
EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CDNSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

12 séance du mardi 31janvier2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la pétition de M. Gwennaêl Bolomey et Mme Ariane Miéville Garcia: « Pour la
modération du trafic à l’avenue Louis-Vulliemin et à la route du Signal - Pour des rues
plus sûres, moins bruyantes et plus conviviales - Pour une limitation de la vitesse des
véhicules à 30 km/h »;

— vu le rapport de la Commission permanente des pétitions;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu de
l’article 73 (Itt b) du Règlement du Conseil communal.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi 31janvier deux mille vingt-trois.

Le secrétaireLa présidente


